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Stéphanie BOUCHARD Maire X Pierre BEAU CM X 
Nicolas ROLLAND Adj X Jean AUBERT CM X 
Jean-Paul COMBE Adj X Christine DA V AL CM X 

Karine DERORY Adj 
Sandrine BLANCHARD-

CM X 
DELAIGUE 
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Marie-France DA VAL Adj X Jennifer MICHALET CM X 
Ludovic POYET CM X An thony VIGNON CM X 
Irène CARRERAS CM X René BONFILS CM X 
Antoine GUIRAUD CM X Secrétaire élu pour la séance : Monsieur COMBE Jean Paul 

Ludovic POYET donne pouvoir à Jean-Paul COMBE 
Anthony VIGNON donne pouvoir à Nicolas ROLLAND 
Irène CARRERAS donne pouvoir à Christine DA V AL 
Jean AUBERT donne pouvoir à Jennifer MICHALET 
Sur Convocation du Maire en date du 06/07/2021 
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Madame la Maire informe l'assemblée que les Coordinateurs du collectif ferroviaire « Clerrnont
Ferrand, Thiers, Boën, St-Etienne, Lyon» souhaiteraient connaître notre position concernant la 
réouverture de la ligne ferroviaire, tronçon Boën-sur-Lignon/Thiers. 

Madame la Maire rappelle à l'assemblée que ce vœu a été voté à l' unanimité par le Conseil 
départemental de la Loire lors de la session du 16 octobre 2020. 

Ouï cet exposé, 
Après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal, 
APPROUVE à l'unanimité, la réouverture du tronçon Boën-sur-Lignon/Thiers. 

Ont signé au registre tous les membres présents, 
CERTIFIE, 
Fait à SAIL-SOUS-COUZAN, le 13 juillet 2021 

Le Maire, 
Sté 


